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Nombre de membres en exercice
Nombre de présents

Nombre de votants

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 juin 2024

:15
:23

Date de la convocation 20 juin 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de la Communauté de
Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives
et des Services, 22-24 rue Dubois-Meynardie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur
Patrice BROUHARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (M a rennes-H iers- Brouage ), Mme Martine FARRAS (l\y'a re n nes-H ie rs-Brouage), M.
.Jean-Pierre FROC (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Mariane LUQUÉ (Marennes Hiers Erouage), M. Jean-Marie
PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes Hiers Brouage), M. Jean-Marie
BERBUDEAU (Bourcefra nc-le-Cha p us), M. Philippe BIARD (Bourcefranc-le-Chapus), Mme Patricia PARIS

(8ou rcefra nc-le-Cha pus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU (Saint-lust-Luzac), M. lean-Pierre MANCEAU (SaintJust-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Seudre), M, Joël PAPINEAU (Saint Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir :

M. Alain BOMPARD (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à M. Patrice BROUHARD (Le Gua) ; Mme Frédérique
LIEVRE (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Marennes Hiers Brouage) ; M. Philippe

LUTZ (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à M. .Jean-Marie PETIT (Marennes Hiers Brouage) ; M. Philippe
MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage) ; Mme
Sabrina HUET (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. Philippe BIARD (Bourcefranc-le-Chapus); M. Guy
PRoTEAU (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. Jean-Marie BERBUDEAU (Eourcefranc-le-Chapus) ; M.

stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur-

Seudre)- pouvoir à M. François SERVENT (N ieulle-suÊ5eud re)

Absents:
M. Richard GUERIT (Ma rennes-Hiers-Brouage)
M. Jeân-Louis BERTHÉ (Bourcefranc-le-Chapus)

M. Joël CHAGNOLEAU (Le Gua)

M. Jean-Lou CHEMIN (Saint-Just-Luzac)

Secrétalre de séance : M. François SERVENT

Désignation des représentants au sein de la cqofetgncq intercommu nautaire de Coopérotion
interterritoriolel'entente pour la préfiguration d'un p

charentais
arc naturel régional des marais littoraux
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Délibératjon n"2O24/ CC04/22

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles 1.5221--1- el L. 5221--2

relatifs à la constitution et aux règles de fonctionnement des ententes ;

Après appel à candidature, souhaitent se présenter : Mme Ghislaine LE ROCH ELEU lL-BEGU, M. Patrice

BROUHARD, Mme Claude BALLOTEAU, M.]ean-Marie PETIT, et M. Alain BOMPARD.

ll est procédé aux opérations de vote à bulletin secret

Le dépouillement du vote réalisé par Madame Michelle PIVETEAU et Madame Béatrice ORTEGA, a

don né les résultats ci-après :

Nombre de votants : 23

Nombre de suffrages déclarés blancs : 0
Nombres de suffrages déclarés nuls : 1

Nombres de suffrages exprimés : 22

Mme Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU : 11voix
M. PAITiCE BROUHARD : 21 VOiX

M me Claude BALLOTEAU : 11 voix
M.lean-lvlarie PETIT : 14 voix

M. Alain BOMPARD :9 voix

Monsieur Patrice BROUHARD et Monsieur iean-Marie PETIT ayant obtenu la majorité absolue, ont
été proclamés élus.

ll est procédé à un second tour de scrutin pour désigner le troisième représentant entre l\lme
Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU et Mme Claude BALLOTEAU.

Le dépouillement du vote réalisé par Madame Michelle P|VETEAU et Madame Béatrice ORTEGA, a

donné les résultats ci-après:

Nombre de votants : 23

Nombre de suffrages déclarés blancs : 0

Nombres de suffrages déclarés nu s :0
Nombres de suffrages exprimés : 23

Mme Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU :13 voix
Mme Claude BALLOTEAU : 10 voix

Mme Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée élue

Vu la délibération n"2O24CC01,-15 en date du 30 janyiet 2024 par laquelle le Conseil Communautaire
a a pprouvé les termes du projet de convention constitutive d'u ne E ntente intercom munauta ire entre
les Communautés d'agglomérations Rochefort Océan (CARO), Royan Atlantique (CARA), et Ia

Communauté de Communes du Bassin de Marennes (CCBM) dénommée « Entente
intercommunautaire pour la préfiguration d'un parc naturel régional des marais du littoralcharentais
», précisant la nécessité d'élire trois représentants de la CCBM pour y siéger i

AR Prefecture

017-241700699-20240627-2024CC04_22-DE
Reçu le 09/07/2024
Publié le 09/07/2024



DECIDE

Délibération n"2O24 I CCO4 /22

De désigner les conseillers communautaires représentant la CCBM membre de la conférence
intercommunautaire de cette entente :

o M. Patrice BROUHARD

o M. Jean-Marie PETIT

o Mme Ghislaine LE ROCHELEUIL-BEGU

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président
PAtriCE BROUHARD

Le Secrétaire de séance

François SE RVE NT

Lo présente délibétotion est susceptible de foire l'objet d'un recours contentieux devont le Tribunol odministtotifde Poitiets
dons un déloi de deux mois à compter de so publicotion et de so tronsmission ou cantrôle de légolité.
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